
 

Formation liée à l’utilisation des  
engins de chantier + Test CACES® 

 
 
 
 
 
 

  La formation  
 

Art R4323-55 du code du travail stipule que "La conduite des équipements 
de travail mobiles automoteurs et des équipements de travail servant au 

levage est réservée aux travailleurs qui ont reçu une formation adéquate." 

  Compétences visées  
 

Le stagiaire sera capable de : 
 

➢ Connaitre la réglementation, les devoirs et les responsabilités 
 

➢ Maitriser les différentes catégories 
 

➢ Comprendre la technologie des engins 
 

➢ Maitriser les risques et connaitre les accidents possibles lors de 
l’utilisation des engins 

 
➢ Déplacer et utiliser les engins de chantier en sécurité 

 
➢ Maitriser les règles de remisage 

 
  Pédagogie  

 
Exposé participatif et directif. 

 
Pédagogie ludique avec des questionnaires interactifs (Démarche 
Qualiactor*). 

 
La formation se déroulera dans une salle équipée (vidéoprojecteur, PC, 
Paperboard) avec des équipements appropriés et des outils pédagogiques 
(vidéo, images, étude de cas, analyse de poste de travail). 

 
 
 
 
 
 
 

NB : A l’issu de cette formation le formateur pourra transmettre son savoir et ses 
connaissances afin de remettre des attestations de formation port du harnais – travaux en 
hauteur, mais cela uniquement dans le cadre de travaux sur PEMP / Echafaudage / Échelle 
/ Ligne de vie. 
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PUBLIC 

 
• Toutes personnes ayant une utilisation 

professionnelle fréquente ou non des 
engins de chantier 

 
PRÉREQUIS 

 
• Être âgé de plus de 18 ans 
• Être apte médicalement 
• Avoir une expérience sur la conduite et 

l’utilisation des engins de chantier 
• Comprendre la langue française 

 
OBJECTIFS 

 
Conduire en sécurité, entretenir les engins de 
chantier et connaitre la réglementation en 
vigueur R482  

 
ACCUEIL PSH 
 
• Formation ouverte aux personnes en 

situation de handicap. Moyens de 
compensation à étudier avec le référent 
handicap du centre concerné 

 
DUREE 
 
• 3 jours soit 21h 

 
HORAIRES 

 
• 8h30-12h / 13h-16h30 

 
NOMBRE DE STAGIAIRE 
 
• 2 à 8 personnes 

 
Démarche QUALIACTOR 

 
• Salle de formation équipée de 

vidéoprojecteur 
• IPAD pour identifier les bonnes et les 

mauvaises pratiques 
• PADS interactifs pour mesurer en 

continue les efforts réalisés par les 
stagiaires 

• Utilisation de la réalité virtuelle 
• Restitution des acquis stagiaires au 

manager en fin de formation 

 
DOCUMENTS DELIVRÉS 

 
• Attestation de fin de formation 
• Attestation de réussite 
• CACES® 

 



 

 
 
 

1ère ½ journée 2ème ½ journée 

 
1 – Apport théorique 
 
- Connaitre la réglementation, les devoirs et les 

responsabilités 
- Maitriser les différentes catégories 
- Comprendre la technologie des engins 
- Maitriser les risques et connaitre les 

accidents possibles lors de l’utilisation des 
engins 

- Déplacer et utiliser les engins de chantier en 
sécurité 

- Maitriser les règles de remisage 
 

 
2 – Mise en situation pratique 
 
- Prise de poste 
- Déplacement de l’engin 
- Utilisation de l’engin 
- Mise en situation de cas concret 
- Fin de poste 

3 ème ½ journée 4 ème ½ journée 
 
3 – Mise en situation pratique 
 
- Prise de poste 
- Déplacement de l’engin 
- Utilisation de l’engin 
- Mise en situation de cas concret 
- Fin de poste 

 
4 – Mise en situation pratique 
 
- Prise de poste 
- Déplacement de l’engin 
- Utilisation de l’engin 
- Mise en situation de cas concret 
- Fin de poste 

 

5 ème ½ journée 6 ème ½ journée 
 
5 – Passage du test CACES®  
 
- Test théorique via un QCM de 100 questions 
- Test pratique évalué par le testeur sur 100 

points 

 
6 – Passage du test CACES®  
 
- Test théorique via un QCM de 100 questions 
- Test pratique évalué par le testeur sur 100 

points 

 

 
Programme de 

formation 


